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Afin de résumer les derniers développements entourant le décret présidentiel signé par Donald Trump le 
vendredi 27 janvier dernier, nous faisons ci-dessous l’état de la situation en date du samedi 4 février à 16 h, 
heure de l’Est. (Veuillez noter qu’il s’agit d’un dossier en constante évolution et qu’à ce titre les 
renseignements ci-dessous pourraient avoir changé entre le moment de la rédaction du présent bulletin et 
celui de sa diffusion.) 

1) Le vendredi 27 janvier, M. Trump a signé un décret présidentiel visant à restreindre l’entrée sur le 
territoire américain des ressortissants des sept pays suivants : l’Iraq, l’Iran, la Syrie, la Libye, la 
Somalie, le Soudan et le Yémen. Cette interdiction d’entrée devait demeurer en vigueur pour une 
période de 90 jours. De plus, le décret présidentiel suspendait également le droit d’entrée des 
réfugiés, toutes origines confondues, pour une période de 120 jours et bloquait le processus 
d’admission des réfugiés syriens jusqu’à nouvel ordre. 

2) Une juge d’un tribunal fédéral de New York a statué que les voyageurs détenant des visas valides 
qui arrivent légalement aux États-Unis ne pouvaient pas être renvoyés du pays. Une plainte avait 
été déposée par l’American Civil Liberties Union au nom de voyageurs arrivés à l’aéroport 
international John F. Kennedy et visés par une mesure d’expulsion. 

3) Le vendredi 3 février, un juge d’un tribunal fédéral de Seattle a statué ce qui suit : 

a) L’entrée aux États-Unis du détenteur d’un visa en règle valablement émis ne peut être interdite 
en vertu du décret présidentiel. 

b) L’admission de réfugiés ne peut être interdite en vertu du décret présidentiel. 

c) L’ordre de priorité pour le traitement des demandes d’asile et l’admission de réfugiés ne peut 
être établi en fonction de la religion. 

d) Les réfugiés syriens ne peuvent être interdits d’entrée sur le territoire des États-Unis. 

4) La U.S. Customs and Border Protection Agency a déclaré qu’elle respecterait la décision du tribunal 
fédéral de Seattle. Selon certains rapports, l’agence aurait communiqué avec les transporteurs 
aériens pour les aviser de la reprise des activités de contrôle des voyageurs en provenance des 
sept pays visés par le décret. Le Secrétariat d’État a annoncé que les visas révoqués en application 
du décret sont de nouveau valides. 

5) Les transporteurs aériens ont indiqué que les ressortissants des sept pays visés par le décret sont 
actuellement acceptés à bord de leurs appareils. 

Ce dossier évolue continuellement. L’administration Trump a annoncé son intention d’en appeler du 
jugement du tribunal fédéral de Seattle. Nous conseillons à nos clients qui sont citoyens de l’un des 
sept pays visés par le décret présidentiel et qui se trouvent aux États-Unis d’éviter, si possible, de voyager. 
Les voyageurs qui détiennent un visa américain valide et qui prévoient se rendre aux États-Unis doivent 
connaître les dernières actualités liées à ce dossier avant de partir pour les États-Unis. 

Ce bulletin ne contient que des renseignements généraux et ne constitue donc pas un avis juridique. 
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